
CADRE DU MEMOIRE TECHNIQUE 

Le cadre du mémoire technique définit les sous-critères relatifs au critère technique (critère n°2 du 
RPC) permettant d’évaluer la qualité technique sur la base du mémoire technique. 

 

 CRITERE N°2 – QUALITE TECHNIQUE JUGEE SUR LA BASE DE L’OFFRE TECHNIQUE  

 

Le critère n° 2 comme indiqué dans le RPC (technique jugée sur la base du mémoire technique 
fourni) sera analysé et noté sur la base des sous-critères et pondérations suivants : 

 

Sous-critère 1 :  Ingénierie et Pertinence de la proposition (35 %) 

Évaluation de la solution technique proposée pour le nouveau tracé du câblage et de l'effort mis à 
minimiser les travaux lourds (carottages). 

 

 

 

Sous-
critère Intitulé Descriptif Pondération 

 

1 
Ingénierie et 
pertinence de la 
proposition 

Optimisation des tracés proposés (faux-plafond comme 
l’existant, nouveau passage) 
Justification des interventions lourdes (carottages 
notamment) 

35% 

2 

Adéquation du 
planning, des délais 
d’exécution et 
mesures de limitation 
des perturbations 

Organisation de la prestation (planning) en intégrant le 
travail en Heures Non Ouvrées (HNO) 
Méthodologie de démontage et évacuation de l’ancien 
câblage 

30% 

3 
Mesure de 
sécurisation et gestion 
du chantier 

Sécurité du chantier 
Gestion du chantier en site occupé 15% 

4 Qualité de la recette 
et des livrables 

Procédures de mesure et de certification de la livraison 
finale 
Qualité et exhaustivité du dossier des ouvrages 
exécutés (DOE) 

10% 

5 

Qualité et 
compétences des 
moyens humains au 
suivi et à l’exécution 
du marché 

Compétences et qualifications de l’équipe dédiée 10% 



 Sous-critère 2 : Adéquation du planning, des délais d’exécution et mesures de limitation des 
perturbations (30 %) 

Appréciation de l'organisation du planning, des interventions critiques en Heures Non Ouvrées (HNO) 
et de la méthode de travail pour limiter au maximum les nuisances sonores, la poussière et la gêne 
pour les utilisateurs en journée. 

Sous-critère 3 : Mesure de sécurisation et gestion du chantier (15 %) 

Analyse de la sécurité du chantier pour le personnel (candidat et ONERA) notamment en tenant 
compte de l’exiguïté des couloirs, et de la méthode de gestion de la coactivité, de la logistique et de 
la propreté des zones de travail. 

Sous-critère 4 : Qualité de la Recette et des Livrables (10 %) 

Jugement de la rigueur des procédures de tests (certification, réflectométrie) et de l'engagement sur 
la qualité du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) : plans, rapports de recette et documentation. 

Sous-critère 5 : Qualité et compétences des moyens humains au suivi et à l’exécution du marché 
(10 %) 

Évaluation des qualifications, des compétences et de l'adéquation de l'équipe technique dédiée à la 
réalisation du marché (sur la base des CV présentés). 


